
L’
H
er
m
i’g

u
id
e

Concours photo 2025 
© Ferdinand Gassot





1

André Chouan, Maire de L’Hermitage

ÉDITO
DU MAIRE

L’Hermitage est une 
ville de partage et de 
vivre ensemble pour 

les habitants

Grâce au travail des services 
municipaux, ce guide actualisé 
2026 vous permet d’avoir à 
p o r t é e  d e  m a i n 
d e  n o m b r e u s e s 
i n f o r m a t i o n s .
Que ce soit pour 
vos  contacts  de 
proximité avec la 
mairie, vos démarches 
a d m i n i s t ra t i ve s , 
des informations sur 
la vie quotidienne ou associative, 

les professionnels de santé, 
professions libérales, artisans, 
commerçants et industriels 

locaux qui peuvent 
vous être utiles, il 
est une source de 
r e n s e i g n e m e n t s 
de proximité utile.
Merci  à tous les 
a n n o n c e u r s  q u i 
p e r m e t t e n t  s a 
l a r g e  d i f f u s i o n .

N’hésitez pas à le consulter.
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Carte d’identité de L’Hermitage  

MA VILLE

MAIRIE DE L’HERMITAGE
Nombre de conseillers municipaux : 27 

Personnel communal : 60 agents 

Surface des bâtiments communaux : 20 145 m2 

Voirie communale : 27 145 m2 
Voirie communale
dédiée à la circulation automobile : 28,5 km

Voirie communale mode doux : 5 km

GÉOGRAPHIE
Superficie de 6.74km² 

Altitude min. 27m 

Altitude max. 56m

BUDGET 2025
Fonctionnement : 4 269 500 € 

Investissement : 3 211 780 € 

POPULATION LÉGALE
Population légale : 4 755 au 1er janvier 2025 

Située en métropole rennaise, L’Hermitage se situe à 15 km à l’ouest de la capitale 
bretonne. La ville compte environ 5 000 habitants et une centaine d’entreprises.

Commune de Rennes Métropole, L’Hermitage 
dispose d’une gare qui la relie à Rennes en 
moins de 10 minutes et bénéficie du réseau de 
bus STAR. De nombreux services nécessaires à 
la vie quotidienne sont présents : commerces, 
écoles publiques et privées, halte-garderie, pôle 
jeunesse, salles à louer, terrains et salles de 
sport, médiathèque, associations actives dans les 
domaines sportifs, culturels et de loisirs…

La commune offre un équilibre entre la campagne et la ville, grâce à la proximité avec la 
nature : la rivière Flume à l’est, le ruisseau du Lindon, et le ruisseau des Mares Noires à 
l’ouest. De plus, la ville est dotée de nombreux espaces verts et d’un parc en cœur de ville 
ainsi que de chemins de balades et de randonnées.
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Plan de la ville
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LES ADJOINTS

LE CONSEIL
MUNICIPAL LE MAIRE

André Chouan

1e adjointe 
Monique Guitteny

Urbanisme, transports 
et prospective

2e adjoint
Yves Gautrais

Affaires sociales, logements, 
gestion des équipements, suivis 

des travaux concédés, fêtes 
et cérémonies

3e adjointe 
Christelle Daoulas

Communication et initiatives
 citoyennes

4e adjoint 
 Michel Ecollan

Finances, travaux en 
régie, vie quotidienne, 

développement  
économique et durable 

à l’environnement

5e adjointe 
 Martine Faudé
Animation et vie  

culturelle, coordination 
des actions principales

6e adjoint 
 Hervé Penhouet

Sports et associations 

7e adjoint 
Manuel 

Jouanny-Ramey
Enfance, jeunesse et 

éducation
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LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

Nathalie Jouet Emiliana Preis Sébastien FerréAnne Lemoine Alain Poislane
Actions à destination 

des personnes 
expatriées

Déplacements 
doux et actifs

Prospective Conseil Municipal 
des Jeunes

Sécurité 
de la population

Christophe Kergastel Rachel Le Page Martine Maugars Jean-Marc Tillon

LES CONSEILLERS

Renaud Berthou Pascal Bourgeois Sophie Colliaux Julien Devaland Tijani Diagana

Didier Dugué Annick 
Escadafals-Bidaux 

Antoine Frin Julie Guyomard Rolande Juet
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Les services municipaux

MAIRIE DE L’HERMITAGE 

1 place de l’Hôtel de Ville 
Tél : 02 99 78 66 66
Fax : 02 99 78 66 63
mairie@ville-lhermitage.fr

> Horaires
Lundi : 13h30 – 17h30
Mardi et mercredi : 9h – 12h et 13h30 – 17h30
Jeudi : 8h30 – 12h
Vendredi : 8h30 – 12h et 13h30 – 17h30
Samedi : 9h – 12h 
(fermée le 1er samedi du mois)

POLICE 

1 place de l’Hôtel de Ville
02 23 30 90 58
police@ville-lhermitage.fr

> Permanences
Lundi : 10h - 12h
Mercredi : 9h30 - 11h
Vendredi : 13h30 - 15h30

PAE/CCAS 

1 place de l’Hôtel de Ville
02 99 78 66 68
pae@ville-lhermitage.fr

> Horaires 
Lundi : 13h30 – 17h
Mardi au vendredi : 9h – 12h et 13h30 – 17h
Pour toute question relative aux logements 
sociaux : logement@ville-lhermitage.fr

URBANISME

02 99 78 66 66
urbanisme@ville-lhermitage.fr
> Horaires
Lundi : 13h30 – 17h30
Mardi et mercredi : 9h – 12h et 13h30 – 17h30
Jeudi : 8h30 – 12h
Vendredi : 8h30 – 12h et 13h30 – 17h30

RÉSERVATION MUNICIPALE 

02 99 78 66 67
resa.municipales@ville-lhermitage.fr

> Horaires
Mardi : 13h30 – 17h, vendredi : 13h30 – 16h

COMMUNICATION 

02 99 78 08 50
communication@ville-lhermitage.fr

> Horaires
Du lundi au jeudi : 8h30 – 12h30 
et 13h30 – 17h30

MÉDIATHÈQUE 

4 place de l’Hôtel de Ville
02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr
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> Horaires périodes scolaires
Lundi : 16h30 – 18h30
Mercredi : 9h30 – 12h30 et 14h – 18h30
Vendredi : 16h30 – 19h
Samedi : 9h30 – 12h30
> Horaires vacances scolaires
Lundi : 14h – 18h30
Mercredi : 9h30 – 12h30 et 14h – 18h30
Vendredi : 14h – 19h
Samedi : 9h30 – 12h30

SERVICES TECHNIQUES 
8 rue de Mordelles
02 99 64 06 23
services.techniques@ville-lhermitage.fr

PÔLE ENFANCE-JEUNESSE ÉDUCATION
02 23 30 90 62/06 40 13 14 48
portail.famille@ville-lhermitage.fr
> Horaires
Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 10h - 12h et 14h – 17h 
Vendredi : 10h – 12h et 14h – 16h

ACCUEIL DE LOISIRS (ALSH) 
5 rue du Lavoir (enfants de plus de 6 ans)
20 rue Théodore Botrel (enfants de moins de 6ans)
02 99 64 01 06/06 08 57 10 32
alsh@ville-lhermitage.fr
> Horaires
Lundi au vendredi : 7h30 – 11h45 et 13h30 – 18h30
Ouverture tous les mercredis et pendant les vacances 
scolaires (février, printemps, juillet, 2e quinzaine d’août, 
Toussaint et 2e semaine de Noël).

LA PASSERELLE 
Rue du Lavoir
9 – 12 ans
02 99 78 61 74/06 47 87 81 86
direction.peje@ville-lhermitage.fr
> Horaires
Lundi au vendredi : 10h – 12h et 14h – 18h
Ouverture uniquement pendant les vacances scolaires.

LA MAISON DES JEUNES 
12 rue de la Poste
11 - 17 ans
02 99 78 61 74 et 07 86 22 77 06/06 47 87 81 86
maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr
> Horaires périodes scolaires
Mercredi : 14h – 19h
Vendredi : 17h30 – 19h30
> Horaires vacances scolaires
Lundi au vendredi : 10h – 12h et 14h – 19h
Fermeture de la Passerelle et la Maison des 
Jeunes 3 semaines en période estivale (dernière 
semaine de juillet, deux premières semaines 
d’août).
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Communication de la ville

Site internet 
Le site internet de la ville permet aux habitants de rester informés sur les actualités locales,  
les événements, et les projets en cours. On y trouve des informations pratiques, comme les horaires 
des services publics, les démarches administratives en ligne, et un agenda culturel pour ne rien 
manquer des activités de la commune.

Hermitageois - Hermitage Hebdo
L’Hermitage Hebdo est une publication hebdomadaire 
distribuée chaque semaine dans les commerces. Il offre 
un aperçu de la vie municipale, locale, et associative. 
Vous avez également la possibilité de vous abonner afin 
de le recevoir directement par mail via le site internet.

L’Hermitageois est un magazine municipal paraissant 
trois fois par an. Il présente des articles sur les 
événements récents de la commune, les actions 
citoyennes et communales, et la vie associative de 
la commune. Il comprend également un calendrier des 
manifestations à venir et des informations pratiques 
pour faciliter la vie quotidienne des habitants.

Hermizoom 
Hermizoom est la newsletter mensuelle de la commune : un condensé clair et pratique des informations 
à retenir pour le mois à venir. À la une, vie municipale, infos utiles, événements... Recevez-la chaque 
début de mois en vous inscrivant sur le site de la ville, dans la rubrique mes démarches. 

Réseaux sociaux 
Les réseaux sociaux sont des canaux où la commune partage ses actualités, événements, et 
informations importantes avec les habitants. Retrouvez la ville de L’Hermitage sur Facebook, 
Instagram et Panneaux Pocket.

Facebook Instagram

Vous souhaitez diffuser un événement 
dans le journal Ouest France ? 
Contactez notre référent local,

Benoit Le Marre : benoit.lm.info@laposte.net
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Salles à louer
La mairie propose la location de salles polyvalentes adaptées à divers événements. Ces espaces 
sont modulables et peuvent accueillir des réunions, des conférences, des fêtes de famille, ou des 
activités culturelles. 
Elle met à la location toutes les salles municipales pour les Hermitageois avec des tarifs préférentiels 
de 9h à 6h le lendemain, lors d’évènements en soirée (l’espace Christian Le Maout et l’espace  
Le Vivier). Concernant les habitants extérieurs, toutes les salles municipales sont ouvertes de 9h 
à 20h et lors d’évènements en soirée uniquement pour la salle Jean Ferrat de l’espace Le Maout. 
La réservation s’effectue uniquement sur le site internet de la ville. 
Pour obtenir plus d’informations sur le matériel disponible ou encore les tarifs, contactez le service 
dédié aux horaires suivants :

	 Mardi : 13h30 – 17h, vendredi : 13h30 – 16h
resa.municipales@ville-lhermitage.fr ou au 02 99 78 66 67

Équipements sportifs 
Les équipements sportifs offrent aux habitants un large éventail 
d’activités physiques dans des installations équipées et bien 
entretenues : 
	 Aires de jeux 
	 Pumptrack 
	 Dojo
	 Salle Gérard Cardona
	 Salle de musculation
	 Salle Nadia Comaneci
	 Pôle intercommunal de tennis
	 Boulodrome
	 CRAPA
	 Stake park/city park
	 Stade municipal Chauvel-Dubois
	 Station de fitness et musculation en plein air
	 Circuit vélo ludique

Salle X.Grall 1

     Espace C.Le Maout

Espace Le Vivier

Les équipements municipaux
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Les comités 
Le comité senior et partage est une instance consultative. C’est un lien entre les élus et la population, 
inscrit dans une dynamique participative. Il a pour but d’associer les seniors aux décisions de la 
municipalité et de maintenir et développer le lien social entre les seniors et toutes les générations.

Le comité déplacements actifs est composé de membres de la société civile et d’élus. Il donne son 
avis sur la place du vélo et des piétons dans la commune. Son travail se concentre sur les liaisons 
cyclables, les chemins communaux et certains aspects du PDU (plan de déplacement urbain).

Le comité consultatif prospective 2030 est constitué de membres du conseil municipal et de 
personnes de la société civile. L’objectif de ce comité est de réfléchir sur le futur de L’Hermitage :

	 Définir les actions à mettre en place pour construire une commune en phase avec les attentes  
	 de ses habitants.
	 Faire de L’Hermitage une ville durable et en adéquation avec les enjeux climatiques.
	 Faire de L’Hermitage une commune où il fait bon vivre.

CMJ 

Le Conseil Municipal des Jeunes est constitué de 15 jeunes, ils sont élus par leurs camarades.  
Le CMJ est un lieu d’apprentissage à la citoyenneté où les jeunes mènent des projets et proposent 
des animations pour la commune. 
Contact : cmj@ville-lhermitage.fr 

L’association de Jumelage Copsa Mica (Roumanie) a pour but de favoriser  
les relations entre les habitants dans tous les domaines : scolaires, sportifs, culturels, 
sociaux, économiques, etc., afin de permettre une meilleure connaissance réciproque.
Contact : famchantrel@free.fr

Rennes Métropole regroupe 43 communes. Elle compte 476 936 habitants  
au 1er janvier 2024.
Elle exerce différentes compétences :
	 Définit la stratégie globale des déplacements sur son territoire à travers son Plan de Déplacements  
	 Urbains (PDU),
	 Organise la collecte et la valorisation des déchets,
	 Conduit une politique d’accueil et de solidarité à travers son Programme Local de l’Habitat (PLH),
	 Conduit un développement cohérent et harmonieux du territoire,
	 Mène une politique spécifique de soutien à la vie étudiante, à l’enseignement supérieur,  
	 à la recherche et à l’innovation,
	 Met en œuvre un accompagnement vers l’emploi et agit pour l’économie et l’emploi,
	 Participe à l’aménagement numérique du territoire,
	 A en charge la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie dans ses  
	 43 communes,
	 Favorise l’accès à la culture, promeut l’identité touristique et le patrimoine de l’agglomération.

Les instances participatives

Le jumelage

Rennes Métropole 
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MES DÉMARCHES

Mes démarches administratives 
Les agents du service administratif vous 
accompagnent dans vos démarches du quotidien :

	 État civil : reconnaissance d’un enfant, mariage, 
	 décès

	 Recensement citoyen (à partir de 16 ans)

	 Attestation d’accueil pour les séjours de courte 
	 durée en France

	 Élections : inscription ou mise à jour sur les listes 
	 électorales

	 Cimetière : concessions, renseignements et 
	 formalités 

	 Cartes d’identité et passeports : la mairie de L’Hermitage ne dispose pas de borne biométrique. 
	 Merci de vous adresser à une mairie équipée (Pacé, Montfort-sur-Meu, Le Rheu…).

Mes démarches d’urbanisme 

Présentation du service 

Le service urbanisme se tient à votre disposition pour les formalités préalables à vos travaux  
de construction, d’aménagement, de réhabilitation, etc.

En outre, en visualisant les zones et le règlement du PLUi en ligne, vous pouvez d’ores et déjà 
connaître vos droits en matière d’urbanisme du lieu de vos travaux à réaliser.

https://logement.metropole.rennes.fr/documents-du-plui/

Certificat d’urbanisme (GNAU)  

Certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de démolir, 
d’aménager… toutes ces demandes doivent faire l’objet d’une autorisation préalable délivrée par la 
commune avant d’entreprendre les travaux.

L’ensemble des demandes d’autorisation d’urbanisme peut être déposé en ligne :
https://demarchesurbanisme-rennesmetropole.pu.sirap.com/recherche-commune

Une permanence est assurée pour les habitants de L‘Hermitage souhaitant bénéficier 
d’un conseil sur leur projet (extension, travaux…).
Cette permanence se tient à la mairie de Le Rheu, sur rendez-vous (02 99 60 71 31).
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Les documents à conserver 

Toute la vie
 	 Livret de famille
 	 Acte d’état civil (copies intégrales et extraits)
 	 Livret militaire et pièces complémentaires
 	 Diplômes
 	 Contrat de mariage 
 	 Titres et règlements de propriété et de copropriété
 	 Factures de travaux, réparations ou achats 

importants
 	 Testaments
 	 Engagements de location et bail
 	 Relevé d’information automobile
 	 Polices d’assurance et les preuves de résiliation
 	 Documents relatifs à la retraite
	 Documents de santé (carte de groupe sanguin, 

carnet de santé, carte de sécurité sociale, 
certificats, dossiers médicaux...)

 	 Bulletins de paie
 	 Jugement de divorce ou de séparation de corps
 	 Jugement d’adoption, acte de reconnaissance 

d’un enfant

30 ans
 	 Quittances et pièces justificatives de paiement de 

toutes indemnités en réparation d’un dommage
 	 Reconnaissance de dette civile

10 ans (voire 30 ans)
 	 Devis et marchés des architectes et 

entrepreneurs
 	 Reconnaissance de dette commerciale
 	 Factures d’agent immobilier
 	 Assurance-vie, dommages corporels
 	 Preuve de paiement des charges de copropriété, 

correspondances avec le syndic, procès-verbaux 
des assemblées générales 

6 ans
 	 Copies des renseignements fournis à 

l’administration fiscale
 	 Avertissements du percepteur
 	 Preuves de paiement des impôts

5 ans
 	 Factures et preuves de paiement d’électricité, 

gaz, eau
	 Justificatifs de paiement : intérêts, arrérages de 

rentes, pensions alimentaires

 	 Cotisations sécurité sociale et allocations 
familiales 

	 Allocations chômage
 	 Bulletins de paie employés émargés
 	 Relevés de compte, talons de chèque

3 ans
 	 Impôts sur le revenu et société : jusqu’à la fin 

de la 3e année suivant l’imposition
	 Justificatifs pour le calcul des cotisations (fiche 

de paie…)
 	 PV pour amende forfaitaire
 	 Contrat de location, état des lieux, quittances
	 de loyer
 	 Echéances allocations chômage
 	 Notes de frais

2 ans
 	 Contrat de prêt (immobilier et consommation) 

et justificatifs
 	 Preuve de restitution de matériel de téléphonie 

et internet
 	 Attestations d’entretien annuel des chaudières
 	 Echéances APL
 	 Récapitulatif de remboursements d’assurance 

maladie et maternité

1 an
 	 Factures de téléphone/internet et preuves 

de paiement
 	 Certificats de ramonage
 	 Factures transporteurs et récépissés
	 Avis d’impôts locaux : jusqu’à 3 ans en cas 

de dégrèvement, exonération ou abattement
 	 Ordonnances

6 mois
 	 Notes d’hôtel, restaurant, pension et justificatifs 

de paiement
 	 Reçu pour solde de tout compte

4 mois
 	 Certificat d’examen du permis de conduire



Economie 
Marché hebdomadaire 

De 7h30 à 12h30, tous les jeudis, le marché s’installe sur la 
place Saint Avit. Vous y rencontrerez les commerçants pour y 
effectuer vos emplettes et échanger sur les produits proposés : 

	 Poissonnerie 

	 Maraicher 

	 Volailler tous les 15 jours 

Un marché de saison 

Depuis le printemps 2024, des marchés saisonniers se déroulent sur la place Saint Avit. Produits 
frais, locaux et de qualité se retrouvent au cours des saisons, créant un espace de convivialité  
où producteurs, créateurs et consommateurs se rencontrent.

Artisans, commerçants de la commune ou des alentours, si vous êtes intéressés pour participer 
et partager vos produits, n’hésitez pas à nous contacter : marche@ville-lhermitage.fr

L’espace public de la voirie  

Les zones bleues 
Différentes zones bleues sont présentes sur la commune.
Le stationnement y est limité à 1h30 de 9h à 19h du lundi au vendredi et de 9h à 12h le samedi.

	 Square Duguesclin

	 Rue de Montfort

	 Parking devant l’école privée

	 Rue de la Poste

	 Rue de Rennes 

MON QUOTIDIEN
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Espaces verts et naturels
Parcs et espaces jeux
Les parcs verts sont des lieux de tranquillité au cœur de L’Hermitage, offrant un espace pour  
se détendre, faire du sport, ou simplement se promener. L’Hermitage compte plusieurs espaces  
de jeux :
	 Allée de la Source : balançoire, table de ping-pong
	 Parc du Presbytère : structure de jeux, tyrolienne, tables de pique-nique
	 Rue Ernest Renan : structure de jeux, jeux à ressort
	 Rue Anatole Le Braz : petite maison d’escalade, jeux à ressort
	 Rue de la Rossignolière : petite maison
	 Rue Jeanne Baret : balançoire, table de ping-pong, pumptrack (circuit vélo)
	 Parc du Rocher : balançoire, structure de jeux pour les moins de 3 ans, city-stade, terrain  
	 de boules
	 Complexe sportif (derrière la salle de sport Cardona) : terrain de tennis en accès libre, terrain  
	 de basket, skate-park, circuit vélo ludique
	 Rue de la Perrière : structure de jeux
	 Parc du Lindon : structure de jeux, toboggan, balançoire, araignée, …

Cours d’eau
L’Hermitage est traversée par trois cours d’eau : Le Lindon, La Vaunoise ainsi que la Flume.

Parcours croix de L’Hermitage 

L’Hermitage est dotée d’un patrimoine public : une église, un manoir, et aussi 
un ensemble de 10 croix anciennes plantées en des lieux marquants. 

Pour aller à la rencontre de ce patrimoine Hermitageois, découvrez l’emplacement 
des différentes croix qui se situent à des croisements de chemins sur le site  
de la ville.

Chemins de balade : carte des chemins piétons
L’Hermitage dispose de plusieurs chemins piétons permettant de découvrir 
l’environnement de la commune. Téléchargez le plan des chemins sur le site de la ville.
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Le saviez-vous ? Une cabane à dons a été installée à l’arrière de la Mairie. 
Venez donner ou récupérer pour faire vivre au mieux cet espace de partage. 
Attention : ni livres, ni vêtements ne peuvent être déposés dans la cabane  
à dons.

Les livres doivent être déposés dans la cabane à livres qui se trouve près 
de la maison senior coté Presbytère.

Les vêtements peuvent être donnés à l’association HES (Hermitage 
Entraide et Solidarité).



Associations environnementales 

Echappée benne

L’association est une recyclerie qui a pour objet de contribuer au développement durable, à la 
solidarité et aux dynamiques de son territoire.

> Horaires 
Mercredi : 14h – 18h
Vendredi : 14h – 18h
Samedi : 10h – 13h et 14h – 18h

Contact : L’Échappée Benne – vieassociative@lechappeebenne.fr

Hermipotager
L’Hermipotager dispose de plusieurs parcelles à destination des habitants. Cet espace se situe à la 
Haute-Lotodière à proximité de la maison médicale. L’objectif est la culture potagère bio, dans un 
esprit d’échange et de convivialité. 

Contact : patpetit35@sfr.fr - 06 46 46 91 70 

L’Hermit’AMAP
L’Hermit’AMAP est une association de consommateurs qui établit un contrat de livraison de produits 
alimentaires BIO avec des producteurs locaux : panier de légumes, pain, œufs, fromage de chèvre, 
produits laitiers, fruits… Les livraisons (hebdomadaires ou par quinzaine) se font le jeudi soir à la 
Commanderie, de 18h30 à 19h30.

Par son engagement, « l’amapien » s’abonne à des livraisons sur 6 mois dont il règle le montant en 
début de saison. Une adhésion annuelle à l’association lui est aussi demandée. 

Contact : Pauline SERVASIER– 06 52 96 26 55 

La communauté du poireau
L’association jardine toute ensemble sur le terrain situé à côté des terrains de tennis de La Flume. 
L’objectif est de partager leurs connaissances tout en passant un moment convivial. Les adhérents 
se retrouvent habituellement le samedi matin.

Contact : Mathias LANGNER - 07 89 54 26 25 ou lacommunautedupoireau@gmail.com

Propreté urbaine 
Déchèteries /plateforme déchets verts 

Lieu : route départementale 35 – 35590 L’Hermitage

> Horaires :
Lundi : 9h – 12h et 14h – 18h (*)
Mercredi : 14h – 18h (*)
Samedi : 14h – 18h (*)

(*) – Fermeture à 17h du 1er novembre au 31 mars.

Les déchets verts acceptés sont les végétaux sur plateforme (hors tonte) et les souches.

Pour toutes demandes de renseignements, le numéro vert (gratuit) de Rennes Métropole :  
0 223 622 622.
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Pensez au Tric Troc Végétal à Le Rheu! Le Tric Troc permet de donner ou récupérer 
gratuitement des végétaux utiles pour le jardin (broyat de branches, bois  
(inf. à 10 cm de diamètre/1 m de long, sans branches) et plantes vivantes).

Déchèteries aux alentours
	 La Petite Fosse - 35740 Pacé
	 19 rue de la Croix Ignon - 35310 Mordelles

> Horaires de ces déchèteries :
Lundi : 9h – 12h et 14h – 18h
Mardi : 14h – 18h
Mercredi : 9h – 12h et 14h – 18h
Jeudi : 9h – 12h et 14h – 18h
Vendredi : 9h – 12h et 14h – 18h
Samedi : 9h – 12h et 14h – 18h 

Collecte des ordures 
Divers bacs à déchets sont mis à votre disposition pour la gestion de vos détritus :
	 Un bac jaune pour le tri des emballages en plastique, en métal et les papiers (collecte),
	 Un bac noir pour les ordures ménagères non recyclables (collecte),
	 Les conteneurs enterrés ou aériens pour les bouteilles, bocaux et pots en verre (dépôt), 
	 Un composteur, pour les déchets biodégradables (à votre domicile).
Les ordures ménagères sont collectées le jeudi matin tous les 15 jours (semaine impaire).
Les déchets recyclables sont collectés le lundi matin tous les 15 jours (semaine paire).
Emplacement des colonnes à verre 
	 Rue de Rennes au niveau du Super U
	 Parking du cimetière
	 Allée de la Source
	 Z.I. la Hautière rue de Mordelles/rue du Grand Clos
	 Place Saint Avit
	 Rue du Lavoir
	 Espace Christian Le Maout
	 Rue Châteaubriand
	 Rue Ernest Renan/rue Anatole Le Braz
Retrouvez tous les conseils de tri pour les déchets recyclables, les ordures ménagères, le verre et les 
déchets biodégradables sur le site de Rennes Métropole. 
Bac de compostage
Des composteurs individuels (300 litres) sont mis à disposition (gratuitement) pour les maisons  
et rez-de-jardin privatifs.

Pour obtenir un bac à compostage, effectuez votre demande auprès du numéro vert  
« Infos déchets »  0 223 622 622 ou par le site internet de Rennes Métropole.
En immeuble, vos déchets alimentaires sont pris en charge par la collecte ou le compostage partagé, 
selon votre quartier. Si une aire de compostage existe déjà près de chez vous, vous pouvez y déposer 
vos déchets alimentaires.

Société d’assainissement des eaux 
Depuis le 1er janvier 2025, la compétence distribution d’eau potable est gérée par la Société Publique 
Locale Eau du Bassin Rennais.
Pour tout renseignements : 1ère demande : 02 23 22 00 00/2e demande : 02 23 62 11 35

23



Sécurité  

Police 
Le policier municipal joue un rôle important dans les missions 
de prévention, de sécurité mais aussi de maintien de l’ordre.  
Il assure la protection des citoyens et collabore avec d’autres 
services afin de renforcer le sentiment de sécurité pour  
ses habitants. Un policier municipal est à disposition pour 
assurer diverses de ces missions :

	 OTV Opération Tranquillité Vacances

	 Demande d’autorisation d’occupation du domaine public

	 Objets trouvés/perdus

1 place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 23 30 90 58
Mail : police@ville-lhermitage.fr

Permanences
Lundi : 10h - 12h/Mercredi : 9h30 - 11h/Vendredi : 13h30 - 15h30

Animal errant 
Si vous repérez un animal errant, il est important de le signaler rapidement à la mairie afin de 
prévenir tout risque d’accident ou de propagation de maladies, et d’assurer le retour de l’animal 
à son propriétaire ou son placement dans un refuge. 

La mairie coordonnera l’intervention avec les services vétérinaires et un chenil local. 
Si l’animal est identifié (grâce à une puce électronique ou un collier), le propriétaire sera contacté. 

Pompiers 

Le centre de secours de L’Hermitage, composé exclusivement 
de sapeurs-pompiers volontaires défend en premier appel 
les communes de L’Hermitage, Le Rheu, Cintré, La Chapelle-
Thouarault et Saint-Gilles soit environs 550 interventions 
 à l’année.

Pourquoi pas vous ? Vous avez plus de 18 ans, vous êtes 
étudiant, salarié, employé, chef d’entreprise, femme au foyer,  
à la recherche d’un emploi...  

Renseignements auprès de :  
Adjudant Julien Wuller, Chef de Centre CIS L’Hermitage
4 rue de Mordelles
35590 L’Hermitage
Tél : 06 61 56 94 25
Email : julien.wuller@sdis35.fr

24



Défibrillateurs 
Retrouvez l’emplacement des défibrillateurs de la ville de L’Hermitage :

Se déplacer 

Bus 

L’Hermitage bénéficie du service de transport en commun via le réseau STAR. Deux lignes traversent 
la commune :  

	 ligne 53 

	 ligne 153ex

Pour garantir l’accessibilité et soutenir les personnes à faibles revenus ou en situation précaire,  
le réseau de transports STAR propose des tarifs solidaires. Retrouvez toutes les informations  
à ce sujet sur le site star.fr

Transports scolaires 

Les lignes direction Le Rheu, lycée Monod et collège Brassens : 238, 240, Ts66, et Ts67. 

Les lignes direction Mordelles, collèges St Yves et Morvan Lebesque : Ts32 et Ts34. 

Gare 

Train : gare L’Hermitage - Mordelles en direction de la gare Rennes 
et de la Brohinière. Rendez-vous sur le site SNCF pour prendre 
connaissances des horaires.
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Social et solidaire

CCAS 

Le Centre Communal d’Action Sociale applique la politique municipale d’action sociale. Il a pour 
mission principale de mettre en œuvre un certain nombre de dispositifs destinés à prévenir et remé-
dier à la précarité rencontrée dans la population de sa commune.
Le CCAS prend des initiatives à l’échelle locale pour soutenir les populations fragiles. Il propose 
 ses services dans plusieurs domaines :
	 La lutte contre l’exclusion,
	 L’accès aux droits,
	 La tarification solidaire des transports,
	 L’accompagnement de la perte d’autonomie,
	 Le soutien au logement,
	 L’accompagnement de la petite enfance et de la jeunesse, 
	 Le soutien aux personnes en situation de handicap.

> Horaires :
Lundi : 13h30 – 17h/Mardi au vendredi : 9h – 12h et 13h30 – 17h

PAE 
Le PAE est un lieu d’accompagnement des personnes dans l’évolution de leur parcours professionnel 
du premier emploi et jusqu’à la retraite. Il se situe dans les locaux de la Mairie de L’Hermitage.
Service emploi de proximité :
	 Rendez-vous individuel (les personnes ayant pris rendez-vous sont reçues en priorité)
	 Accès gratuit à internet (consultation messagerie, offres d’emploi, actualisation, …)
	 Affichages d’offres locales
> Horaires : 
Lundi : 13h30 – 17h/Mardi au vendredi : 9h – 12h et 13h30 – 17h
Contacts utiles :
We ker : pour les jeunes de 16-25 ans sortis du système scolaire
Permanences à la Médiathèque de Le Rheu sur RDV – https://we-ker.org/  - 06 99 56 27 34

CDAS 

Le Centre Départemental d’Action Sociale (CDAS) est un service visant à accompagner et soutenir 
les individus et les familles en difficulté. Il joue un rôle crucial dans l’organisation et la gestion 
des aides sociales locales, en répondant aux besoins variés de la population.

Contact du CDAS de Pacé :

4 boulevard P. Dumaine de la Josserie - 35740 Pacé - 02 22 93 67 50

En tant que commune de Rennes Métropole, L’Hermitage bénéficie  
du service de transport public pour les PMR. Elle peut vous récupérer  
et déposer à l’adresse indiquée dans l’une des villes de Rennes Métropole.
Plus d’informations : https://handistar.star.fr 

Covoit’STAR, lancé par Rennes Métropole et intégré au réseau STAR, permet de partager 
ses trajets du quotidien via l’application BlaBlaCar Daily (trajets de 5 à 60 km). Le passager 
paie 0,50 €, le conducteur reçoit 1,50 à 3 € par trajet et par passager, la différence étant 
prise en charge par la Métropole. Plus d’informations sur le site de la STAR.
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Mutuelle de village (MUTAMI) 
Le CCAS a mis en place une mutuelle de village en 2016 – MUTAMI – visant à favoriser les conditions 
d’accès à une couverture santé à destination de tous les administrés de la commune. L’objectif 
prioritaire du dispositif est de : 

	 Pallier les inégalités sociales de santé des personnes qui, par manque de moyens, font l’économie 
	 d’une mutuelle

	 Permettre une garantie de soins minimale en bénéficiant de coûts réduits 

	 Proposer des solutions pour obtenir une amélioration du pouvoir d’achat à prestations 
	 équivalentes

	 Accompagner les bénéficiaires sur des permanences de proximité

Contact : reçoit uniquement sur rendez-vous, téléphone 09 77 425 525 ou mail brest@mutami.fr

Les structures spécialisées
EPHAD Kerélys 

L’établissement Kerélys L’Hermitage est un EHPAD (Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes). La résidence Kerélys accueille 45 résidents au sein 
de 3 unités de vie : unité Alzheimer ou d’une maladie apparentée, unité de confort, un Pôle d’Activités  
et de Soins Adaptés (PASA). 

Contact : 
kerelys.lhermitage@argo-asso.com ou 02 99 64 42 20.  

La Vaunoise

La résidence La Vaunoise regroupe trois structures 
au sein du Centre d’Habitat Rennes Ouest  
de l’Adapei 35 :

	 Un foyer d’accueil médicalisé de 31 places dont 2 places 
	 d’accueil temporaire,

	 Un foyer de vie de 12 places dont 1 place d’accueil temporaire,

	 Un service d’accueil de jour de 14 places.

Contact : 02 99 78 66 00

Associations qui accompagnent (ADMR, CLIC, …) 

Hermitage Entraide et Solidarité 

En lien avec le CCAS, l’association soutient les familles en difficulté par une aide matérielle, 
alimentaire, grâce à la banque alimentaire départementale, à Pacé. Elle reçoit le matériel qui ne sert 
plus chez vous pour le bénéfice des familles soutenues.

Contact : 02 99 64 02 54 – hermitageentraidesolidarite@laposte.net /  fleury.eliane@orange.fr 

ADMR 

Un réseau de 54 associations qui est agréé par l’État et autorisé par le Conseil 35. Ces associations 
interviennent en toute circonstance, et pour tous : un service de proximité, professionnel et adapté,  
à domicile ou en accueil collectif.

Contact : 02 99 60 17 83 -  pace.asso@admr.org - http://www.admr35.org/
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Clic Noroit 

Ce service de proximité accompagne des personnes de + 60 ans ainsi que leurs parents, proches,  
et amis. Des professionnels de l’action sociale spécialisés dans l’accompagnement des + 60 ans  
et du handicap pour les personnes concernées et leurs proches.

https://www.clic-noroit.fr/ - 02 99 35 49 52

Secours catholique 

À L’Hermitage, un groupe convivial existe depuis plus de 20 ans et se nomme le groupe R.A.P 
(Rencontre, Amitié et Partage). On retrouve également une boutique solidaire à Mordelles,  
rue Jeanne d’Arc (près du collège Saint Yves) ouverte le mercredi et le vendredi de 14h30 à 17h30  
et le premier samedi de chaque mois de 9h30 à 12h. 
Pour tout renseignement : 02 99 64 11 57 

Implication citoyenne 
Budget participatif 

Depuis 2021, la ville de L’Hermitage a mis en place le budget participatif. Ce projet innovant permet 
aux citoyens de participer directement à l’allocation d’une partie du budget public en proposant  
des idées pour améliorer la vie Hermitageoise. Ce processus démocratique favorise l’implication  
des résidents dans le développement de leur commune, renforçant l’engagement civique 
 et la cohésion sociale.

Impliquez-vous, partagez vos idées 
L’Hermitage tend à toujours plus se développer dans sa qualité de vie. 
C’est pourquoi nous vous invitons à partager vos idées. Votre contribution permet 
d’identifier les besoins réels, d’enrichir les propositions de projets et de garantir que les 
évolutions répondent aux attentes de tous.

Pour toute suggestion, proposez vos idées à l’adresse suivante : 
communication@ville-lhermitage.fr
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Professionnels
de santé
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AMBULANCE
AMBULANCES URVOIX
	 72 rue de Montfort

	 02 99 64 12 49

CABINET DENTAIRE 

M. AGRICOLE Kylian
Mme COUTURIER Marie
Mme DENIS-MICHEL Carine
Mme BOUILLON Maelie
	 8 Place de l’Hôtel de Ville
	 02 99 64 12 50

EHPAD
Résidence Kerélys
	 1 Rue de la Grande Lanvière
	 02 99 64 42 20

INFIRMIERS 
M. DENIOT Vincent
M. FAUNY Emmanuel
Mme ROBIN Magali	
	 11 Place Saint Avit
	 02 99 64 11 58

KINÉSITHÉRAPEUTES 
Mme BOTTA PRUNIER Isabelle
Mme CROGUENNEC Marion
M. JAHIER Boris
Mme ROPERT Valentine
	 5 Place Saint Avit
	 02 99 64 07 87
M. LE MASSON Arnaud
	 2 rue Charcot
	 02 99 64 12 42

LABORATOIRE
Laborizon Bretagne
	 16 rue de Rennes
	 02 99 64 13 38

MÉDECINS
Mme GARNIER-MATHIEU Cécile
M. LEFEVRE Fabrice
Mme PELÉ Fabienne
M. TAPIN Gilles
Mme CADY Lou
Mme ANGER Hélène
	 2 rue Madeleine Brès
	 02 99 64 11 40

ORTHOPHONISTES 
Mme BEUCHÈRE Karine
	 62 La Noë Biche
	 06 20 65 22 64
Mme BOURGOIN Solen
Mme CORREC Pauline
Mme ROLLAND Ghislaine
Mme DUBOIS Léa  
	 62 La Noë Biche
	 02 99 22 62 39

OSTÉOPATHES
Mme GIFFRAIN Océane - 06 22 79 22 56
M. VAILLE Jean-Vincent - 06 22 79 69 25
	 4 place Saint Avit
Mme RUCKERT Elsa
	 62 La Noë Biche
	 02 99 78 67 75

PODOLOGUE
Mme MOUCHERE Nathalie
	 3 rue de Rennes
	 07 83 58 25 46

PHARMACIE
Pharmacie
	 Centre Commercial La Musse
	 02 99 64 12 24

PSYCHOLOGUE
Mme RIVET Florence
	 Maison Médicale - 2 rue Madeleine Brès
	 07 71 85 22 58



ENFANCE/JEUNESSE 

La petite enfance 
Espace jeux communal
L’espace jeux communal est à la disposition des assistantes 
maternelles de la commune, des parents, grands-parents, etc., 
qui souhaitent y accompagner un enfant de moins de trois ans. 
La particularité d’un espace jeux étant que l’enfant reste sous 
la surveillance et la responsabilité de l’adulte accompagnant.

> Horaires : mercredi matin 9h à 12h.

Renseignements auprès du Pôle enfance jeunesse au 06 47 87 81 86

3 place de l’Hôtel de Ville 

Crèche Tom Pouce 

Tom Pouce est une petite crèche de 20 places à gestion parentale. La structure est ouverte en priorité 
aux familles résidant L’Hermitage et La Chapelle-Thouarault. Les enfants de 3 mois à 3 ans y sont 
accueillis. 

> Horaires : du lundi au vendredi (8h30-18h), fermeture le mercredi.

Renseignement : 02 99 78 67 03

3 place de l’Hôtel de Ville

Les autres modes de garde 
(Ptiboo, MAM, babysitting, assistants maternels…) 
Micro-crèche Les Ptiboo
Axée autour de l’éveil à la nature, à l’anglais, et aux signes associés à la parole, la micro-crèche 
les Ptiboo est un endroit où les tout-petits peuvent s’épanouir dans un environnement bienveillant, 
écoresponsable et adapté à leur rythme. Cette approche innovante permet aux enfants de grandir 
dans un cadre éducatif stimulant et respectueux, favorisant leur développement global.
Contact : 06 65 91 54 00 - contact@lesptiboo.fr

MAM Mont des souris
La MAM Mont des Souris est un lieu d’accompagnement individuel et personnalisé, un lieu  
où les enfants sont accompagnés par une assistante maternelle bienveillante, à l’écoute et 
passionnée, au sein d’un environnement collectif chaleureux et sécurisé. La MAM tend à favoriser 
l’épanouissement de votre enfant dans tous les aspects de sa vie : rire, communication, partage, 
ou encore apprentissage.

 > Horaires : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
Contact : 06 50 61 66 82 - mam@montdessouris.fr
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Assistants maternels
Le site du conseil départemental vous propose la liste des assistants maternels de votre commune, 
leurs disponibilités, ainsi que de nombreuses informations sur les modes de garde et l’accueil  
du jeune enfant. 

Renseignement en ligne : https://assistantsmaternels35.fr/

Les écoles  

La commune dispose d’une école maternelle publique, d’une école élémentaire publique  
et d’une école privée.

Ecole maternelle La Marelle 

Située rue Théodore Botrel, l’école maternelle publique accueille  
les enfants de la toute petite section à la grande section.
Contact – Directrice : Mme BUSSY
20 rue Théodore Botrel – 35590 L’Hermitage
02 99 64 17 40 - ecole.0351822R@ac-rennes.fr 

Ecole privée Saint-Joseph
Située 21 rue de La Poste, l’école Saint-Joseph accueille les enfants 
de la toute petite section au CM2.

Retrouvez l’organisation et les actualités de l’école ainsi que  
les travaux des élèves sur le site internet : 
https://stjosephlhermitage.fr/ 

Contact – Directrice : Mme HERVÉ
21 rue de La Poste – 35590 L’Hermitage
02 99 64 17 26 - eco35.st-joseph.lhermitage@enseignement-catholique.bzh

Ecole élémentaire publique Eugène Allanic 

L’école Eugène Allanic accueille les enfants du CP au CM2.

Retrouvez l’organisation et les actualités de l’école ainsi que  
les travaux des élèves sur le site internet : 
https://ecole-eugeneallanic-lhermitage.ac-rennes.fr/ 

Contact – Directrice : Mme MATHIAUD
20 rue Théodore Botrel – 35590 L’Hermitage
02 99 64 13 43 - ecole.0351823s@ac-rennes.fr 

Des permanences de puériculture sont proposées le 2e lundi du mois.  
Elles sont assurées par une infirmière puéricultrice. Cette professionnelle de santé est à 
votre disposition pour vous écouter, échanger autour de votre enfant et répondre à toutes 
vos questions. 
Ce service est gratuit et sur rendez-vous. Ils sont à prendre par téléphone au CDAS de la 
Couronne Rennes Nord-Ouest au 02 22 93 67 50.
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ENFANCE/JEUNESSE Les associations du milieu scolaire
APE des écoles publiques

Cette association de parents d’élèves organise régulièrement des animations telles que des braderies, 
ventes de chocolats ou de produits locaux, et la fête de l’école. Les bénéfices récoltés sont ensuite 
reversés aux écoles sous forme de subventions tout au long de l’année.

Contact : apehermitage35590@gmail.com – 06 67 31 34 69

APEL et amis des écoles libres

L’association représente les parents de l’école Saint-Joseph auprès des différentes instances 
(direction, Mairie, APEL 35, etc.). 

Contact : apel@stjosephlhermitage.fr

Association intercommunale d’Aide au Travail Scolaire

L’association a pour objectif d’aider les enfants à consolider le travail effectué en classe, encourager 
et renforcer sa capacité à apprendre, et à créer et s’organiser de manière autonome. 

Un ou une bénévole accompagne le lundi et mardi soir de 17h à 18h les élèves de primaire  
et de 18h à 19h pour les collégiens.

Contact : atslhermitage@laposte.net – 06 88 89 04 69 

Inscription scolaire : PEJE 
1ère étape : transmission des pièces justificatives en mairie
Prendre contact avec le Pôle Enfance Jeunesse Éducation (PEJE), ou transmettre par courriel  
à portail.famille@ville-lhermitage.fr votre demande d’inscription scolaire en précisant votre nom,  
le nom et la date de naissance de votre enfant, le numéro de mobile de chacun des deux parents, 
ainsi que les pièces justificatives obligatoires suivantes :

	 Livret de famille complet ou acte de naissance avec filiation,

	 En cas de divorce ou séparation : jugement ou attestation sur l’honneur des deux parents précisant  
	 la garde et l’autorité parentale, 

	 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (bail, compromis de vente, ou attestation  
	 d’hébergement).

Lorsque l’ensemble des documents demandés sont réceptionnés, l’inscription scolaire est effective 
en mairie. La fiche d’inscription de votre enfant vous est remise en main propre ou transmise  
par courriel.

2e étape : préinscription sur le portail Famille
Cas n°1 – Famille ayant déjà un enfant scolarisé sur la commune : créer un nouvel enfant sur votre 
compte actuel via le portail Famille.
Cas n°2 – Nouvelle famille : créer un compte sur le portail Famille et renseigner le ou les enfants  
à inscrire.

3e étape : à l’école
À réception de la fiche d’inscription, vous devez prendre contact avec la directrice de l’école 
d’affectation, qui procédera à l’admission administrative de votre enfant.
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Les accueils péri et extrascolaires  
Garderie école publique 

La garderie se déroule :
	 Le matin de 7h15 à 8h15 – lundi, mardi, jeudi et vendredi
	 L’après-midi de 16h30 à 18h30 – lundi, mardi, jeudi et vendredi
Contact pour la garderie : 06 75 99 13 26

Restaurant scolaire 
École maternelle et élémentaire publique : 
11h45 – 13h45 – lundi, mardi, jeudi et vendredi
École privée Saint-Joseph :
12h – 13h45 : lundi, mardi, jeudi et vendredi
Contact restaurant scolaire : 02 99 64 05 96

ALSH 
L’ALSH accueille tous les enfants scolarisés de 3 à 11 ans de L’Hermitage 
et des communes environnantes dans ses locaux – Agréé Jeunesse  
et Sport – Affilié CAF et MSA.
L’accueil de loisirs sans hébergement accueille tous les enfants 
scolarisés de 3 à 11 ans :
	 Pour les enfants de – 6 ans : Rue Théodore Botrel,
	 Pour les enfants de + 6 ans : Rue du Lavoir.
Le centre de loisirs
Des pré-inscriptions sont obligatoires pour les différentes périodes d’accueil.
Les enfants viennent quand ils veulent et peuvent participer aux activités du centre : toute la journée 
avec ou sans repas ou en demi-journée sans repas.
Le centre propose une large gamme d’activités, comprenant des ateliers de construction et  
de création, des activités d’expression et d’imagination, des activités sportives et de plein air, ainsi 
que des sorties à la piscine, en forêt, au cinéma ou au théâtre. La participation aux activités du centre 
de loisirs nécessite une inscription préalable via le Portail Famille.
Tarifs
La tarification tient compte de votre lieu de résidence, vos revenus, de la composition du foyer et 
de votre régime. Pour le calcul du quotient familial, vous devez passer au secrétariat de mairie  
de L’Hermitage et déposer l’attestation de calcul de votre prestataire d’allocations familiales.

Les structures jeunesse
La Passerelle 
La Passerelle est rattachée à la Maison des Jeunes (Maison Simon).
Elle accueille (uniquement pendant les vacances scolaires) des jeunes 
de 9 à 12 ans.
Contact : direction.peje@ville-lhermitage.fr

Maison des jeunes 

La Maison des Jeunes (Maison Simon) accueille les jeunes de 11 à 17 ans dans ses locaux.
L’accueil est informel. La Maison Simon est libre d’accès et est un lieu d’échange avec les jeunes  
sur les sujets les concernant.
Contact : maisondesjeunes@ville-lhermitage.fr - 02 99 78 61 74 et 07 86 22 77 06/06 47 87 81 86
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MES LOISIRS

La vie associative 
Sportive 

34

C.C. Rennes Métropole
Patrick FRIN – 06 38 35 88 66
patrick.frin@orange.fr

Football Club Hermitage Chapelle 
Cintré
Christophe LOYEAU – 06 09 72 17 48
fchcc35@gmail.com

Galoupat
Gilles GABILLET – 06 25 14 41 06  
gabilletgilles.cd35@gmail.com

Gymnastique volontaire  
de L’Hermitage
Jeanine THEBAULT – 06 99 66 27 63 
jeanine.thebault@gmail.com

HAC Hermitage Athletic Club 
Michel HERMANT – 06 32 56 86 19
michelhermant@sfr.fr

Section Badminton
Magali PAULIN – 06 86 23 26 92
hac.bad35590@gmail.com

Section Basket
Régis DESNOS – 06 63 68 65 92
hacbasket.35@gmail.com

Section Country Westline Dancers
Patrick PERRIGAULT – 06 82 69 37 11 
perrigaultpatric35@gmail.com

Section Cyclos
Christine VALLEE et Patrick LECOMTE
06 14 80 18 43 / 06 29 13 53 77  
cyclos@haccyclos.fr

Section Fitness
Rozenn GERNIGON – 06 67 08 66 34 
zumbadrine@gmail.com

Section Musculation
Fabrice ALLAIRE – 06 30 45 01 17
hacmusculation@laposte.net

Section Pétanque
Noël TANGUY – 06 87 19 08 31  
hac.petanque@netc.fr

Section Tennis de table 
(ATT LA RAQUETTE D’OR)
Michel DENAIS – 07 70 21 45 78
attlaraquettedor.micheldenais@orange.fr

Section Tir à l’arc
Philippe ROUXEL – 06 63 45 81 43
philippe.rouxel@sfr.fr

Section VTT
Christophe BEGUIN – 06 83 41 98 49 
christophe-beguin@orange.fr 
contacthacvtt@gmail.com

Section Volley
Christian PEOC’H - 06 62 75 24 91
contact@hac.volley.fr

Section Vovinam Vietvodao
Rolland RACOTEAU – 06 21 30 53 32
contact.hacvovinam@gmail.com

Judo Club Ouest Rennais
Samuel ESNAULT – 06 22 54 26 84 
president@judoclubouestrennais.fr

Office des Sports des Communes  
de l’Ouest Rennais (OSCOR)
Hervé PENHOUET – 02 99 78 66 69
contact@oscor.fr

Ouest Athlétisme 35
Stefan MUNIER – 06 13 81 64 55
smunier.oa@gmail.com

Tennis Club de la Flume
Jean-Luc CADE – 06 33 99 17 51
tresorier.tclaflume@gmail.com
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ACCA (Association communales  
de chasse agréées) 
Georges GUILLEMOIS – 06 70 09 21 99
georges.guillemois@orange.fr

ACHVB Association Culturelle 
L’Hermitage, Vezin, Breteil

Section arts plastiques 
Patrice CASIN - 02 99 64 10 24
achvb.ap.lhermitage@gmail.com

Section club orthographe 
Marie-Annick FRIN 
06 14 35 64 62 – fringicquel.mar@gmail.com 

Section danse modern-jazz
achvb.danse.vezin@gmail.com

Section danse contemporaine
achvb.danse.breteil@gmail.com

Section hip-hop
achvb.danse.vezin@gmail.com

Section cardio-training
achvb.danse.vezin@gmail.com

Section théâtre  
achvb.theatre.lhermitage@gmail.com

Responsable des sections : Isabelle LAURENS
06 61 86 14 22

AIB (association intercommunale 
de bénévolat)
Claudine RUELLEUX – 06 87 68 28 68
aib.lhermitage.stgilles@gmail.com

Association de santé de la Flume
Manon GEORGET – 06 88 93 20 22 – 
manongeorget.coordinatrice@gmail.com

ARTcomedia
Bertrand LARMET - 06 07 27 38 62 
bertrand.larmet@orange.fr

Comité de Jumelage
L’Hermitage Copsa Mica : 
Jean-Pierre CHANTREL – 06 24 42 43 25  
famchantrel@free.fr

Comité des fêtes
Thierry POIRIER – 06 20 78 32 35 
thierry.poirier35@free.fr

Comité fête du parc
Claude DEMÉ - 06 75 47 35 06 
claude.deme@orange.fr

École de musique de la Flume
Blandine BERTHELOT - 02 99 78 67 97
info@laflumemusique.com

Halte-Garderie Tom Pouce
Jacqueline NIGNOL - 02 99 78 67 03 
tompouce35590@gmail.com

Hermmicraft
Corinne ROLLET – 06 65 70 52 46
corinnerollet35@gmail.com

Les Amis de l’orgue et de la musique
Romain ROLLET – 06 89 35 98 49
romain.rollet@gmail.com

Les Beluettes
Pierre DROUIN – 06 86 35 15 14 
beluettes.lhermitage@gmail.com

Les Voisins du Parc
Bernard PIOCHE – 06 31 18 39 14 
bernard.pioche@orange.fr

Relais de l’amitié
Marie PIGEON – 06 81 17 94 03 
amicale.lhermitage@gmail.com

Union Nationale des Combattants
René JUET – 02 99 78 60 52 – 06 89 08 11 45
unc.lhermitage@gmail.com
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Culture

Médiathèque 

La Médiathèque de L’Hermitage vous accueille gratuitement 
pour consulter des documents sur place et jouer aux jeux 
de société. Elle vous propose de nombreuses animations  
à destination de tous.

Pour emprunter, n’hésitez pas à venir pour vous inscrire  
et ainsi profiter des livres, revues, CD et DVD.

4, place de l’Hôtel de Ville
Tél : 02 99 64 01 86
mediatheque@ville-lhermitage.fr
https://mediatheque.ville-lhermitage.fr/ 

Vous êtes habitants de L’Hermitage et avez besoin d’aide pour utiliser 
vos outils informatiques ? Naviguer sur Internet ? Gérer vos courriels ?  
Installer une application ? 

Stocker vos contenus numériques ? Vous souhaitez connaître l’environnement et le 
vocabulaire numérique, apprendre les bases du traitement de texte ?

Un conseiller numérique peut vous proposer des ateliers d’accompagnement au numérique 
collectifs ou individuels.

Sur inscription auprès de la Médiathèque : 
02 99 64 01 86, mediatheque@ville-lhermitage.fr ou sur place.

Ecole intercommunale de musique de la Flume 
L’École de Musique de La Flume, située à Le Rheu, propose une large gamme de cours 
pour tous les âges, dès 4 ans. Elle offre des formations en instruments, chant, et solfège,  
ainsi que des ateliers d’éveil musical. L’école est un lieu de rencontre et d’apprentissage, favorisant 
le développement artistique dans une ambiance conviviale. Son objectif est de rendre la musique 
accessible à tous, tout en participant activement à la vie culturelle locale.

4 avenue de la Bouvardière
35650 LE RHEU CEDEX
Tél : 02 99 78 67 97
info@laflumemusique.com
https://www.laflume-musique.com

Des activités et sorties pour tous
De nombreuses activités et sorties pour tous sont proposées tout au long de l’année par les services 
municipaux, les associations de la ville ou d’autres organismes. Pour en prendre connaissance, 
rendez-vous sur le site internet de la ville. 

Les services municipaux proposent également des semaines thématiques (de l’été,  
de l’environnement...) afin de sensibiliser le public et de proposer des animations gratuites adaptées 
à tous les âges.
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Les acteurs économiques 

ANNUAIRE DES ENTREPRISES 
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Laiteries
Société Laitière de L’Hermitage
	 Place de la Gare
	 02 99 01 87 87

S.P.L.O.
	 Place de la Gare
	 02 99 01 88 88

Vente de viande
SCEA Cantin-Barbier
	 2 la Haute Lotodière
	 02 99 64 07 66

Vins et alcools (négociants)
G.R VINS Balade Viticole
	 13 Grande Rue
	 07 89 27 71 74

SERVICES ET COMMERCES

Activités créatives
Art Cocofolies
	 15 rue de la Rossignolière
	 06 65 70 52 46

Aide à domicile 
ADES
	 6 place de la Mairie, 35310 Mordelles
	 02 99 60 55 58

ADMR
	 18 Bd P Dumaine de la Josserie, 35740 Pacé
	 02 99 60 17 83 - pace.asso@admr35.org

Accompagnement de projet

ACFORH
	 51 rue de Montfort
	 06 67 26 24 39

ALIMENTAIRE

Bar Hôtel Restaurant
Bar Le Trégor
	 Centre Commercial La Musse
	 02 99 64 08 08

Crêperie L’Éléphant
	 1 Place Saint Avit
	 02 99 22 42 81

Gouelle
	 2b rue de Rennes
	 02 56 01 85 50

Le Bistrot des Potos 
	 1 rue de Montfort
	 02 99 51 45 17

Le Podium
	 19 rue de Montfort
	 02 23 36 07 38

Méga Pizza
	 6 place Saint Avit
	 09 86 21 17 21

Boulanger Pâtissier
Boulangerie Thomasset
	 17 rue de Rennes
	 02 99 41 66 38

Fournil de la Coco
	 3 la Tertrais
	 06 01 41 20 25

L’atelier des gourmandises
	 2 place Saint Avit
	 02 99 64 47 06

Epicerie fine
Epicerie fine Le Terroir d’Antan
	 13 rue de Rennes
	 02 99 42 52 58
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Mélanie GRAVOT 
Conseil et Accompagnement
	 14 rue de la Rossignolière
	 06 21 30 05 85

Auto-école
Auto-école Bon Point
	 15 Place Saint Avit
	 06 67 90 85 79

Automobiles
ABS Centre Auto 
	 Route de Montfort
	 02 99 64 19 38

Autosécuritas
	 24 bis rue de Mordelles
	 02 99 77 12 24

Clean Auto Services
	 8 rue Pierre Guihard
	 06 03 83 75 48

DM Auto Garage Morlais 
	 21 rue de Mordelles
	 02 99 64 03 11

Garage Grégoire 
	 74 rue de Montfort
	 02 99 64 02 51

Garage Louazel Peugeot
	 9 route de Mordelles
	 02 99 64 13 52

Bien être 
Elym Nails By Guinette
	 25 Allée du petit Domaine
	 06 34 38 92 52

Lady A 
	 7 rue Jeanne Jugan
	 06 50 66 89 22

Nadège Cousin - Shiatsu Energie et bien être
	 1 allée du Margat
	 06 10 29 02 86

Banque/Courtage

Crédit Agricole
	 1 rue de la Poste
	 02 99 64 65 71

Maxime SCHWAB Courtage
	 Chemin des Nouettes
	 06 89 58 38 86

Clôtures/Portes de garages

Clôtures concept
	 52 rue de Rennes
	 02 99 64 40 40

Coiffure

Barber Expert 35
	 21 Place Saint Avit 
	 07 67 44 67 90

Créapassion
	 23 Rue de Montfort
	 02 99 64 12 09

C’Style
	 3 Rue de Rennes
	 02 99 64 12 61

Salon Nuance
	 Centre Commercial La Musse
	 02 99 64 14 96

Communication

Agence Laurence Nicolas
	 6 rue de Montfort
	 09 81 12 43 12

Site internet – Ma Libellule
	 2 Le Patis du Chatellier
	 06 82 23 23 31

Couture

Les Ailes de Marcellie
	 2 Impasse de la Noë Boucher
	 06 70 61 65 41
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Créche/Mam
MAM Monts des Souris
	 Rue de Rennes
	 06 50 61 66 82

Micro-crèche Ptiboo
	 16 rue de Rennes
	 06 65 91 54 00

Décoration d’intérieur
Un autre intérieur
	 3 rue de Mordelles
	 07 87 96 78 48

ESAT
Utopi
	 16 Rue de Mordelles
	 02 99 78 62 62

Fleuriste 
Goutte d’Eau
	 7 rue de Rennes
	 02 99 64 06 66

Foyer
La Vaunoise 
	 3 Rue du Grand Clos
	 02 99 78 66 00

Office notarial
Mme Bérénice CLARIN
	 30 rue de Montfort
	 02 23 62 42 43

Magasins
Proxi
	 7 place St Avit
	 02 99 34 26 01 

Super U
	 Centre Commercial La Musse
	 02 99 64 11 61

Magnétiseur
Nature et secret 
	 4 impasse du Clos des tilleuls
	 07 67 13 54 18

Musique 

La Fabrique à Zic
	 8 rue du Parc
	 06 66 69 92 39

Office notarial

Mme Bérénice CLARIN
	 30 rue de Montfort
	 02 23 62 42 43

Optique

Looptique
	 6 rue de Rennes
	 02 99 34 42 67

Photographe

Bretimages Studio
	 17 place Saint Avit
	 02 99 26 85 96

Toilettage 

A’mour de chien
	 5 rue de Rennes
	 07 78 67 33 16 Transports

Transport

Taxi 3
	 15 rue Albert Meusnier
	 06 38 89 85 54

Vêtement

Arlett’Boutic
	 11 rue de Rennes
	 02 99 64 10 63

Vétérinaire

Clinique vétérinaire
	 12 route de Mordelles
	 02 99 34 19 95
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AGRICULTURE

Engrais
Fertiberia
	 ZI de la Hautière
	 02 99 64 46 44

Matériel agricole
Blanchard (Ets)
	 ZA de la Tertrais 2
	 02 99 78 65 65

Jeantil
	 6 rue de la Tertrais , ZI de la Hautière
	 02 99 64 04 04

Pépiniériste et paysagiste
Lamy Paysages et Pépinières 
	 1 route du Rheu
	 02 99 64 05 05

MÉTIERS DU BÂTIMENT 
ET ENTREPRISES DIVERSES

Carrelages
Luco et Battaler
	 4 impasse de la Noë Boucher
	 02 99 67 24 67 

Cheminées
Trifor Cheminées
	 38 Le Vieux Four
	 02 99 64 03 29

Couvreur zingueur
AJC Carrelage
	 06 51 86 77 02 

Berdat Leray Couverture
	 2 rue du Grand Chêne
	 02 99 60 88 97

Electricité et plomberie 
Arn’eau Plomberie
	 6 rue de L’échange
	 06 11 58 59 71

ElectroMagnétique.com  
	 3 rue de la Tertrais, ZA de la Hautière
	 02 99 64 11 68

Georges Pierre-Yves
	 16 rue de la Rossignolière
	 06 48 89 20 98

Immobilier
MPI
	 3 Rue du Portail
	 02 57 67 10 70

Maçons
SARL Guillotin 
	 3 rue de la Tertrais, ZI de la Hautière
	 02 99 64 01 18 

SO.NO.RE. 
	 Lieu-dit 29 Launay
	 06 80 21 48 43

Matériaux de construction 
Les Matériaux de l’ouest 
	 3 rue de la Hautière
	 02 99 78 68 00

Murébois
	 14 rue de la Hautière
	 02 98 04 09 48

Menuiserie alu métallerie serrurerie
Distri Métal 
	 1 route de Montfort (lieu-dit la Verdais)
	 02 99 92 05 11

Fer Met Alu
	 10 rue de la Hautière
	 02 99 64 17 45

Hermit’Alu
	 12 rue du Grand Clos
	 02 99 78 62 68

LB Menuiserie
	 12 rue du Grand Clos
	 06 07 41 42 66

Ser Al Fer
	 8 rue de la Hautière
	 02 99 64 04 48 
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Menuiserie traditionnelle
Lechaux Guy
	 6 Vaujouan
	 02 99 64 14 82

Menthop
	 1 rue Jan Pilard
	 06 29 45 93 62

MTS - Mickael Thébault Services
	 23 rue Eugène Lemordant
	 06 34 18 81 53

Peintre
Piel Eric
	 7 rue Pierre Guihard
	 06 72 82 93 90

Produits hygiène et désinfection
Ydeo Hydrachim
	 5 rue de la Tertrais
	 02 99 96 80 08

Profilage
Société Profilage de l’Ouest (SPO)
	 7 rue de la Hautière
	 02 99 64 00 00

Rénovation et aménagement
A.T.I Rénovation
	 14 Frétillé
	 06 11 09 82 90

BTR Ingénierie
	 1 rue Théodore Botrel
	 09 83 09 92 99

Travaux publics 
Blanchard TP 
	 1 rue de la Hautière
	 02 99 78 65 90

B.R.T.P.
	 10 rue du Grand Clos
	 02 99 64 07 69 / 06 82 78 46 50

CR2M
	 4 rue de la Tertrais
	 02 23 50 00 10
ERTP Keravis Sasu 
	 Rue de Cintré
	 02 99 64 07 64

Marc Environnement 
	 Route de Cintré
	 02 99 78 64 83

Probéton Bretagne  
	 18 rue de Mordelles
	 02 99 79 28 78 

Toles Stock Acier 
	 10 Route de Cintré
	 06 79 46 67 77



NOTES
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Une modification ? un ajout ?
Vous apparaissez dans les données de ce support et vous avez des modifications 
 à apporter, vous n’avez pas été recensé dans les acteurs associatifs, économiques, 
 les professionnels de santé ? 
N’hésitez pas à contacter le service communication par mail : 
communication@ville-lhermitage.fr ou par téléphone au 02 99 78 08 50 
pour effectuer les démarches de modification. 

10 rue d’Ouessant - 35760 SAINT-GRÉGOIRE - Tél. 02 99 35 10 10
 www.ouestexpansion.fr - contact@ouestexpansion.fr

Rédactionnel et photos du guide fournis par la ville de L’ Hermitage.

Société d’Édition et de Régie Publicitaire

44

Numéros d’urgence
Samu.................................................15

Pompiers..........................................18

Police / Gendarmerie.......................17

Gendarmerie Pacé......02 99 60 13 14

Services de gardes 
Élus municipaux..........06 77 43 86 83

Centre antipoison........02 99 59 22 22

N° d’appel d’urgence européen.... 112

N° d’urgence personnes sourdes 
et malentendantes (fax ou sms)... 114

Samu social / 
Secours aux sans abris.................. 115

Enfance maltraitée........................ 119

SOS médecins............................. 3624

Violences conjugales.................. 3919

SOS enfants disparus............ 116 000

Numéros en cas de sinistre 

Eau potable...................02 23 22 00 00

Assainissement...........02 23 62 24 41

Gaz GRDF......................09 69 36 35 34

Électricité......................09 72 67 50 35

Rennes Métropole 

Problèmes 

éclairage public............02 23 62 18 90

Service techniques 

plateforme nord-ouest...02 23 62 29 74

Numéros utiles
Chéquier 

volé ou perdu.................0 892 683 208

Opposition 

carte bancaire...............0 892 705 705
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